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BRETAGNE APICULTURE rappelle PEINTURE MARQUAGE REINE

• Noms des modèles ou références concernés : 5762 PEINTURE MARQUAGE DE REINE

• Marque : BRETAGNE APICULTURE (sans marque de fabricant)

• Lot Référence 5762 Peinture marquage reine, couleur jaune, rouge, bleu, vert et blanc

• Conditionnements : Flacon

• Date début/fin de commercialisation : du 05/07/2023 au 22/08/2025

• Informations complémentaires : Peinture de marquage pour reine, blanc, bleu, jaune, rouge et vert dans flacon.

• Zone géographique de vente : France entière

• Distributeurs : L'ensemble des magasins Bretagne Apiculture Site internet : www.shop-apiculture.com Les revendeurs de Bretagne Apiculture

POURQUOI CE PRODUIT EST-IL DANGEREUX ?

• Motif du rappel : Absence mentions danger et additionnelles sur le descriptif. Absence coordonnées fabricants. Absence poids net. Étiquetage danger non conforme

au règlement CLP. Emballage non conforme au règlement CLP et REACH. Les produits émanent de 2 fournisseurs.

• Risques encourus par le consommateur : Blessures

• Description complémentaire du risque : Liquide inflammable cat. 2, irritation oculaire cat. 2, toxicité spécifique pour certains organes cibles -exposition unique cat. 3

effets narcotiques, irritant cutané cat. 2, corrosion oculaire cat.1.

QUE FAIRE ?

• Conduite à tenir par le consommateur : Ne plus utiliser le produit, Rapporter le produit au point de vente.

RECOURS DONT DISPOSENT LES CONSOMMATEURS

• Modalités de compensation : Remboursement.

• Date de fin de la procédure de rappel : samedi 28 février 2026

CONTACT

• Numéro de contact : 0298259806

Retrouvez toutes les informations sur les rappels de produits sur le site:

https://rappel.conso.gouv.fr
Le site des alertes de produits dangereux
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